
 

 

 

 

Chers Parents, 

 

Il est temps d'inscrire ou de réinscrire votre enfant aux différentes activités du Service 
Enfance (périscolaire, restauration, extrascolaire). 

Vous trouverez sur votre portail famille :  

https://portail.berger-levrault.fr/MairieBonne74380/accueil 

toutes les informations nécessaires à la création ou au renouvellement de votre 
dossier. 

Vous avez jusqu'au 30 juin pour : 

- transmettre votre dossier papier (documents téléchargeables sur le portail famille) 
pour toute nouvelle inscription (enfant n'ayant jamais fréquenté nos services). 

ou 

- transmettre les nouveaux documents directement sur le portail famille pour tout 
renouvellement de dossier (enfant déjà inscrit sur l'année 2023-2024). 

Une fois cette date passée ou si votre dossier est incomplet, nous ne pourrons vous 
garantir l'accueil de votre enfant sur nos services. 

Attention, aucune relance ne sera faite en cas de dossier incomplet. 

Nous vous encourageons fortement à prendre connaissance du règlement de 
fonctionnement en cours. Toute inscription à nos services vaut acceptation de ce 
règlement. 

Enfin, nous attirons votre attention sur le fait que, comme de nombreux secteurs et de 
nombreuses communes, nous éprouvons certaines difficultés à recruter. 

De plus, les effectifs d'enfants inscrits augmentent chaque année. C'est pourquoi, une 
priorité pourra être donnée à l'accueil des enfants dont les deux parents travaillent en 
fonction des effectifs. Attention, cette priorité concerne exclusivement la restauration. 

Toute l'équipe du Service Enfance se tient à votre disposition si nécessaire. 

Nous souhaitons à toutes et tous une agréable fin d'année scolaire et un bel été à 
venir. 

 

 

Le Service Enfance 

  

 


